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Commission de la Santé 
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Bulletin des travaux 

 
Mardi 23 octobre 2018 

 
La commission s’est réunie à 14 h 00 sous la présidence de Mme Martine Payfa, doyenne 
d’âge et présidente. 
 
 
1. Election du Bureau 

 
Décision 
 

A l’unanimité des 10 membres présents, la commission a décidé de reconduire le Bureau 
sortant composé comme suit : 

o Mme Martine Payfa, présidente, 
o M. Zahoor Ellahi Manzoor, premier vice-président 
o et M. Michaël Vossaert, deuxième vice-président. 

 
2. Projet de décret modifiant le décret du 5 mars 2009 relatif à l’offre de services 

ambulatoires dans les domaines de l’Action sociale, de la Famille et de la Santé 
111 (2018-2019) n° 1 
 
Décisions 

 M. Abdallah Kanfaoui a été désigné en qualité de rapporteur. 

 La commission a entendu l’exposé de Mme Cécile Jodogne, ministre en charge de la 
Santé. 

 La commission a mené une discussion générale. 

 La commission a discuté et adopté les articles comme suit : 

o L’article premier a été adopté à l’unanimité des 12 membres présents.  

o L’amendement n° 1 à l’article 2, déposé par M. Abdallah Kanfaoui, M. Alain 
Destexhe et M. David Weytsman, a été rejeté par 9 voix contre et 3 voix pour.  
L’article 2 a été adopté par 9 voix pour et 3 abstentions. 

o L’article 3 a été adopté par 9 voix pour et 3 abstentions. 



 

 

 

o Les articles 4 à 6 ont été adoptés à l’unanimité des 12 membres présents. 

o L’article 7 a été adopté par 9 voix pour et 3 abstentions. 

 La commission a adopté l’ensemble du projet de décret par 9 voix pour et 3 abstentions. 

 Il a été fait confiance à la présidente et au rapporteur pour la rédaction du rapport. 

 
 

3. Divers 
 
p.m. 
 
 
 
Prochaine réunion : sur convocation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membres présents : M. Serge de Patoul (remplace M. Michaël Vossaert), M. Alain Destexhe, M. Bea Diallo, 

M. André du Bus de Warnaffe, M. Amet Gjanaj, M. Abdallah Kanfaoui, M. Hasan Koyuncu, M. Zahoor Ellahi 
Manzoor, Mme Martine Payfa (présidente), Mme Magali Plovie, M. David Weytsman (remplace M. Jacques Brotchi) 
et Mme Kenza Yacoubi. 
 
Etait également présente à la réunion : Mme Cécile Jodogne (ministre). 


